
COLLÈGE JOSEPH HUBERT 
67, rue Hippolyte Foucque — B.P. 40 
97480 Saint-Joseph 
Tél : 02.62.56.51.94 
ce.9740577j@ac-reunion.fr 

Année scolaire 2026 / 2027 

Saint-Joseph, le 5/06/2026 

 

Objet : Inscription des élèves entrant en classe de 6ème — Rentrée 2026 

  

Madame, Monsieur, 

Votre enfant est affecté(e) au Collège Joseph Hubert pour la rentrée scolaire 2026. Nous vous invitons 

à procéder à son inscription selon le calendrier ci-dessous, en vous présentant au jour indiqué en fonction de 

l'école primaire de votre enfant. 

Merci de vous présenter impérativement au jour correspondant à votre école.  

CALENDRIER DES INSCRIPTIONS 

Date Écoles Horaire 

Jeudi 25 juin 2026 École Jean Petit 8h à 12h — 12h40 à 15h30 

Vendredi 26 juin 2026 École du Centre 
École Sainte-Anne 

8h à 12h — 12h40 à 15h30 

Lundi 29 juin 2026 École Bas de Jean Petit 
École de Grand Coude 

8h à 12h — 12h40 à 15h30 

Mardi 30 juin 2026 École des Jacques 8h à 12h — 12h40 à 15h30 

Mercredi 1er juillet 2026 Écoles hors secteur 8h00 — 12h00 

 
 PIÈCES À FOURNIR LE JOUR DE L'INSCRIPTION : 
 

- 3 photos d'identité récentes  
- Photocopie du livret de famille (pages parents + enfant) 
- Photocopie d'un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
- Photocopie du jugement de divorce (le cas échéant) 
- Photocopie du carnet santé (page de vaccination) 
- RIB 
- Participation possible d’1€ pour adhérer au Foyer Socio-éducatif 

 

Important : Le dossier d'inscription ainsi que la fiche infirmerie seront complétés et vérifiés 
le jour même avec l'aide des assistants d'éducation. Prévoyez un temps suffisant pour 
cette démarche. 

Veillez à vous munir de l'ensemble des pièces demandées. Tout dossier incomplet ne 
pourra pas être traité le jour même. 
 
Dans le cadre du plan Vigipirate, une pièce d’identité vous sera demandée pour 
accéder à l’établissement. 

  

Si vous ne pouvez pas venir le jour indiqué, veuillez contacter la vie scolaire afin de 
convenir d'un rendez-vous. Tél : 02.62.56.51.94       

 En vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos 
salutations distinguées. 

 

Les CPEs 


